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MÉDECINE  
DES ADDICTIONS

Drogues : mineur-e-s 
et  réduction des risques ?*

La consommation de substances soumises à contrôle (stupé-
fiants et substances psychotropes) présente des risques  accrus 
pour les mineur-e-s. Pourtant, ces derniers sont généralement 
exclus des offres existantes de réduction des risques et des 
 méfaits (par exemple, locaux de consommation, drug checking, 
échange de matériel de consommation). Sur la base de considé-
rations de santé publique, les auteurs recommandent la création 
de services de réduction des risques  dédiés aux mineur-e-s.

Drugs: minors and harm reduction?
The use of controlled substances (narcotics and psychotropic 
 substances) poses increased risks for minors. However, minors are 
generally excluded from existing harm reduction services (e.g. drug 
consumption rooms, drug checking, exchange of consumption 
 material). Based on public health considerations, the authors re-
commend the establishment of harm reduction services for  minors.

INTRODUCTION 
La période de l’adolescence représente une phase-clé dans 
l’expérimentation des consommations, dont certaines pour-
raient se révéler risquées. En Suisse, en 2022, environ 18 % des 
jeunes de 15 ans avaient, déjà une fois dans leur vie, consom-

mé du cannabis ; ils étaient 10 % à en avoir consommé le mois 
précédant l’enquête.1,2  C’est plus que pour l’ensemble de la 
 population dans laquelle ce dernier pourcentage ne s’élève 
qu’à 3 %.3  Les mineur-e-s consomment également plus de 
 médicaments (benzodiazépines ; codéine) non prescrits que 
les adultes, notamment en mélangeant ces substances avec de 
l’alcool.4,5  Aux niveaux suisse et européen,  environ 5 % des 
jeunes de 15 ans ont consommé, de manière illégale, d’autres 
substances psychoactives sous contrôlea (SSC), notamment 
de la cocaïne et de l’ecstasy,2,6 un pourcentage certes inférieur 
à celui des adultes mais important en proportion du nombre 
d’années vécues.7 Enfin, parmi les adultes ayant un syndrome 
de dépendance, ils sont au moins un quart à avoir consommé 
pour la première fois en étant  mineur-e-s.8

Ces chiffres sont relativement stables. La lutte assidue contre 
l’usage non médical de SSC, qu’il s’agisse de produits illégaux 
du marché noir (par exemple, cocaïne) ou de molécules 
 détournées de la pharmacopée (par exemple, alprazolam), n’a 
pas permis de les diminuer sensiblement, que ce soit  parmi 
les mineur-e-s ou les adultes.9

Or, à de multiples égards, la consommation de SSC présente, 
pour les mineur-e-s, des risques accrus. Le tableau 1 résume 
les problèmes et enjeux principaux dans cette population.

MESURES DE RÉDUCTION DES RISQUES
Compte tenu des chiffres cités, de leur stabilité dans le temps 
et des dangers sus-décrits, les politiques suisse et inter-
nationale en matière de SSC devraient, dans une opti que de 
protection, s’intéresser tout spécialement à réduire les risques 
et les dommages encourus par cette population particulière-
ment vulnérable.b D’ailleurs, la « réduction des risques et aide 
à la survie » fait officiellement partie des quatre  piliers de la 
politique publique suisse  depuis bientôt 30 ans, ancrée dans la 
révision de la LStup depuis 2011.c,10  Certes, la  répression a 
longtemps été le pilier perçu comme prioritaire, en écho aux 
conventions internationales.d La prévention et l’information 
constituent le deuxième pilier et sont solidement implantées 
en Suisse. L’offre de soins, troisième pilier, est bien fournie 
pour les adultes mais moins pour les mineur-e-s, surtout en 
dehors des villes, même si certaines unités sont mobiles.e 
 Cependant, s’agissant des mineur-e-s, la réduction des risques 
est clairement le parent pauvre.11

Qu’est-ce que la réduction des risquesf ? Elle englobe les 
 politiques et les mesures permettant à des personnes qui 
consomment des SSC d’en minimiser les risques et dommages, 
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que ce soit pour elles ou pour des tiers.12-16 Elle ne vise pas 
 nécessairement à promouvoir l’abstinence, mais à accompagner 
l’usager-ère qui consomme.12 Les mesures de réduction des 
risques les mieux connues sont présentées dans le tableau 2.

Ces mesures ont toutes suscité, à différentes époques, la forte 
réaction des médias, du monde politique et de l’opinion 
 publique. Aujourd’hui, elles sont admises, même si leur mise 
en œuvre effective demeure disparate selon les  cantons.

EXCLUSION DES MINEUR-E-S 
Étonnamment, en Suisse, parfois en droit, parfois en fait, la 
plupart de ces mesures excluent les mineur-e-s. Ainsi, les locaux 
de consommation ont l’interdiction de proposer leurs 
 services aux personnes mineures,17  tout comme les projets 
 pilotes d’accès au cannabis à usage non médical qui seront 
prochainement lancés dans certaines villes suisses.g En outre, 
parmi les huit services de Drug-checking, seuls ceux de Zurich 
accueillent officiellement les mineur-e-s.4,5,17 Ces services 
étant anonymes, il est néanmoins possible qu’en pratique, des 
personnes mineures y accèdent officieusement. S’agissant de 
la mise à disposition de matériel d’injection propre, les 
mineur-e-s peuvent certes accéder aux automates qui distri-
buent des seringues, mais pas toujours aux programmes 
d’échange de seringues dans le cadre desquels il y a un contact 
avec un professionnel.17 La situation est variable selon les 

cantons. En outre, certaines pharmacies craignent de fournir 
ce service aux personnes mineures, pour des raisons liées à 
une possible responsabilité civile, voire pénale. Dans les 

gArt. 14 al. 2 let. a Ordonnance du 31 mars 2021 sur les essais pilotes au sens de la loi 
sur les stupéfiants (OEPStup).

• Éloignement du milieu et du rythme scolaire et familial, mettant en danger 
l’insertion sociale et professionnelle des jeunes28,29 et créant des tensions 
au sein de la famille
• Dommages sur le développement cérébral des jeunes plus importants 
que chez les adultes18,29,30
• Désinhibition ; accentuation de la propension à prendre des risques 
(par exemple, accident de la voie publique, chutes, noyades, exposition 
aux violences physiques ou sexuelles, sports extrêmes), tendance à minimiser 
ceux-ci30-32
• Dissimulation de la consommation (notamment vis-à-vis des parents), 
avec pour conséquence que la prise de SSC se fait dans des endroits moins 
sûrs (par exemple, en soirée avec des amis, rave parties) où une intervention 
adaptée en cas de difficultés est moins probable
• Approvisionnement sur les réseaux sociaux, des sites de RC-shop 
(par exemple, https://realchems.fr/) ou le darknet, où le choix peut porter sur 
une large gamme de substances de synthèse, encore mal connues et potentiel-
lement plus dangereuses ; Voir la page : Legal highs, NPS et research chemicals 
du site www.praxis-suchtmedizin.ch. En 2021, 42 % des alertes émises par Info-
drog concernaient des cannabinoïdes synthétiques5
• Contacts avec des fournisseurs adultes, dont la fréquentation présente 
en elle-même un danger (par exemple, violence physique, exploitation 
sexuelle, recrutement comme (re)vendeur ou rabatteur)
• Absence de revenus stables pour payer les substances, pouvant amener 
à des comportements illicites ou risqués pour financer leur consommation
• Difficultés à identifier et à accéder à une offre de soins médicaux, en raison 
d’un manque de connaissances (c’est-à-dire identifier vers qui se tourner), 
de la peur d’une sanction de leur entourage, en particulier des parents, de la 
barrière matérielle ou simplement psychologique liée au paiement, de la peur 
d’une violation du secret médical ou une communication aux autorités33-35

TABLEAU 1 Risques liés à la consommation 
de SSC chez les mineur-e-s

SSC : substances psychoactives sous contrôle.

Quoi ? Où ?

Mise à disposition aisée et gratuite d’un matériel de consommation propre 
(par exemple, seringues, pailles), de manière à éviter la propagation des maladies 
qui se transmettent par le sang (VIH, hépatites B et C)36,37

Il existe une centaine de lieux de distribution de seringues en Suisse, voir https://
indexaddictions.infodrog.ch. À cette offre s’ajoutent les pharmacies, qui en 
principe vendent les seringues

Locaux de consommation où les usagers peuvent s’injecter, sniffer ou fumer les 
substances qu’ils apportent eux-mêmes ; ces lieux permettent de surcroît de 
renseigner sur les pratiques à moindre risque (par exemple, bon usage des 
seringues) ; de plus, ils offrent une prise en charge médicale en cas d’intoxication 
ou d’autres problèmes de santé (par exemple, abcès), en plus d’un soutien 
social38,39

Il y a des locaux de consommation à Bâle (2 locaux – Suchthilfe Region Basel), à 
Berne (CONTACT Anlaufstelle), à Bienne (CONTACT Anlaufstelle), à Genève (Quai 9 : 
Espace d’accueil et de consommation), à Lausanne (Fondation ABS), à Lucerne 
(GasseChuchi – K+A), à Olten (Treff, Stadtküche), à Schaffhouse (TASCH 
-Tagesraum Schaffhausen), à Soleure (PERSPEKTIVE Region Solothurn-Grenchen) 
et à Zurich (3 locaux – Stadt Zürich, Soziale Einrichtungen und Betriebe)38

Services de Drug-checking permettant d’analyser les substances apportées par 
des consommateurs. Ces substances peuvent être dangereuses, notamment si 
elles sont surdosées, comportent des produits de coupe ou ne contiennent pas la 
substance annoncée (par exemple, pilules d’ecstasy à haute teneur en MDMA, 
poudres ou des cristaux avec des cathinones de synthèse encore méconnues, 
THC synthétique sprayé sur des fleurs ou de la résine de cannabis) ; ces services 
offrent aussi à leurs usagers un espace de discussion autour de leurs consomma-
tions5

Il existe 8 services de Drug-checking en Suisse : à Bâle, Berne, Bienne, Genève, 
Lausanne, Lucerne et Zurich (2 services). Voir les alertes d’infodrog : www.
infodrog.ch/fr/aide/alertes-actuelles.html

Services spécialisés dits à « bas seuil d’accès », proposant des soins gratuits et 
anonymes et ayant pour mission de faire la passerelle vers les services médicaux 
« classiques »,38,39 ces derniers étant parfois inaccessibles ou perçus comme 
inadaptés par les consommateurs (par exemple, devoir fournir d’emblée un 
numéro d’assuré)40

Des centres d’accueil sans salle de consommation se trouvent à Coire, Delémont, 
Fribourg, Heerbrugg, Lugano, Morges, Neuchâtel, Nyon, Saint-Gall, Tavannes, 
Thounes, Vevey, Wil, Winterthour et Yverdon-les-Bains38

Mise à disposition aisée de conseils et d’informations (écrites ou web) ou de 
plates-formes d’échanges sur les effets (positifs et négatifs) des substances ; les 
informations et conseils peuvent être fournis par les professionnels en lien avec 
le jeune, par exemple, les services de santé scolaire, des éducateurs de foyer, des 
pédiatres ou par le biais de stands dans des clubs ou festivals

Par exemple, les pages web www.nuit-blanche.ch/subtances, https://fr. know-drugs.
ch/, https://en.saferparty.ch/substanzen, l’application Discord utilisée par Nuit 
blanche à Genève : https://nuit-blanche.ch/consultation-en-ligne/. Voir aussi la 
page www.grea.ch/dossiers/nightlife, pour les différentes offres en Romandie

TABLEAU 2 Principales offres de réduction des risques

MDMA : 3,4 – méthylènedioxyméthamphétamine ; THC : tétrahydrocannabinol.
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écoles, la situation est également disparate, chaque établis-
sement gardant une large marge de manœuvre pour prendre 
des mesures en matière de santé. Il n’existe donc pas de 
 stratégie nationale ni de programmes cantonaux de réduction 
des risques qui seraient appliqués dans tous les établissements. 
Néanmoins, les infirmier-ère-s scolaires sont formé-e-s et en 
mesure de proposer des entretiens individuels aux élèves qui 
consommeraient des SSC. Un travail de sensibilisation est 
également mené auprès du corps enseignant, qui est formé au 
repérage des jeunes vulnérables. À l’école, la consommation 
de SSC n’est qu’un thème parmi d’autres pouvant être abordé 
par l’infirmier-ère, parallèlement aux questions de harcèlement, 
aux problèmes familiaux ou scolaires. En matière scolaire, les 
aspects politiques peuvent freiner le développement d’une 
offre plus ambitieuse de mesures de réduction des risques, 
différents départements (instruction publique ;  santé) étant 
impliqués.

Pourtant, le droit fédéral ne restreint pas en soi l’accès des 
mineur-e-s aux mesures de réduction des risques. La situation 
découle dès lors de décisions cantonales, d’ailleurs pas toujours 
formalisées.

JUSTIFICATIONS DE L’EXCLUSION DES MINEUR-E-S ?
En voulant protéger les mineur-e-s dans leur santé, les autorités 
les privent de mesures de réduction des risques. Pourquoi ? La 
première justification avancée tient à ce que cette offre inciterait 
les jeunes à consommer. En leur facilitant  l’accès à une 
consommation plus sûre, l’État et les services qu’il finance ou 
soutient « pousseraient les mineur-e-s à se  droguer ». Ce qui 
vaudrait pour les adultes (c’est-à-dire si la personne 
consomme, alors autant qu’elle le fasse de manière la plus 
sûre possible) ne vaudrait simplement pas pour les  mineur-e-s. 
Le raisonnement implicite a contrario est que les mineur-e-s 
s’abstiendront de consommer précisément parce qu’on les 
empêche de consommer de manière sûre. La  seconde justifi-
cation serait que le message prioritaire, lequel est axé sur la 
prévention et l’abstinence (ne consommez pas), serait rendu 
confus si, en même temps, les adultes, les écoles et les autorités 
fournissaient des conseils pour consommer de  manière sûre. 
Il serait ainsi plus cohérent de ne diffuser qu’un seul et unique 
message auprès des jeunes : celui de la non-consommation.

À notre avis, ces deux justifications vont à l’encontre de ce 
qu’on sait du comportement des mineur-e-s. Tout d’abord, la 
période d’adolescence est caractérisée par l’impulsivité, 
 l’expérimentation et la prise de risques ; la plupart des jeunes 
se  préoccupent assez peu des conséquences à long terme de 
leurs consommations sur leur santé, ils privilégient souvent 
les gratifications instantanées.18,19 Les adolescent-e-s ont 
certes  besoin de repères pour grandir mais les priver des 
 mesures réduisant leurs risques ne les détourne pas de la 
consommation. Les jeunes perçoivent l’hypocrisie du message 
officiel « ne consommez pas »; ils savent très bien que les 

adultes ont des comportements nocifs pour leur santé ( alcool, 
nicotine, autres substances psychoactives, jeux ou encore 
écrans) et, dès lors, les jeunes ont une sensibilité exacerbée à 
la posture du « fais ce que je dis, pas ce que je fais ». Les 
 adolescent-e-s sont aussi conscient-e-s de l’incohérence de la 
politique suisse dans d’autres domaines connexes, comme la 
publicité pour l’alcool et le tabac précisément ciblée sur une 
population jeune.

À l’inverse, peut-on craindre que, en offrant des lieux où la 
personne qui consomme déjà peut le faire de manière sécurisée, 
en lui offrant de tester ses produits ou en lui ouvrant l’accès 
aux projets pilotes, l’État va lui insuffler l’idée de se lancer dans 
une consommation… à laquelle elle n’aurait sinon pas pensé ? 
Y a-t-il des preuves en ce sens ? La réponse est négative.

Aucune étude n’a jamais montré que les mesures de réduction 
des risques incitent à la consommation.h,12,20-24, Ce n’est pas la 
présence de professionnels de santé ou d’assistants sociaux 
dans les lieux susmentionnés qui poussera les jeunes à 
consommer. Au contraire, les jeunes sont généralement 
« i nitiés » à la consommation par la fréquentation d’amis ou 
de connaissances de leur âge.25 Les professionnels, avec lesquels 
ces jeunes seraient amenés à discuter dans les lieux visés ici, 
ne les encourageront pas à consommer. Ils sont là pour aiguiller 
la personne vers des services les aidant à gérer, diminuer, 
voire cesser leur consommation, si la personne est prête à 
faire le pas. Ces médecins, infirmiers, y compris scolaires, 
 assistants et travailleurs sociaux, représentent un lien indis-
pensable avec le monde adulte de façon à assurer un suivi 
 médical et social minimal. Le fait qu’ils ne jugent ni ne sanc-
tionnent les mineur-e-s accueilli-e-s est crucial pour établir le 
lien de confiance indispensable.

Finalement, grâce à ces services, il serait possible de récolter 
des données pour suivre cette population,24  sinon difficile à 
identifier et à décrire. Les décideurs politiques et les expert-e-s 
du domaine médical peuvent ainsi savoir si la  consommation 
va plutôt en diminuant ou en augmentant dans cette tranche 
d’âge, quels produits sont consommés, comment et avec 
quelles conséquences. Sans ces données, les acteurs de santé 
et les pouvoirs publics avancent tous largement dans le noir, 
les seuls renseignements provenant de sondages épisodiques 
(par exemple, les études ESPAD (European School Survey 
Project on Alcohol and Other Drugs) ou HBSC (Health 
 Behaviour in School-aged Children) dans les écoles, citées en 
 introduction).

En résumé, les avantages de la réduction des risques chez les 
mineur-e-s qui consomment semblent dépasser le faible, 
voire hypothétique, risque d’« incitation ».

CONCLUSION ET RECOMMANDATIONS
À notre avis, des mesures spécifiques pour les mineur-e-s, 
 notamment des lieux ou des plages horaires qui leur sont 
 dédiés, doivent être mises en place, les lieux conçus pour les 
adultes ne convenant pas aux jeunes. Il s’agit également de 
former des professionnels capables d’accompagner et d’encadrer 
les personnes mineures, par exemple des travailleurs sociaux 
de proximité, des éducateurs et des professionnels de santé, 

hDe facto, , il n’a pas été possible de conduire d’études sur les mineur-e-s. Sur les adultes, des 
études ont montré que les mesures de réduction des risques ont des bénéfices en termes 
de santé individuelle et de santé publique (réduction des intoxications létales, diminution 
de la transmission de maladies contagieuses), qu’elles réduisent les admissions aux 
urgences ainsi que les coûts et permettent aux personnes concernées d’accéder aux soins.
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 notamment les pédiatres. Ces professionnels  seront ainsi 
aptes à formuler un message adapté aux perceptions et aux 
préoccupations des mineur-e-s. Il s’agit également de renforcer 
les réseaux existant entre les différents professionnels impliqués 
et d’en créer de nouveaux. L’« intérêt supérieur » des jeunes 
(ou « bien de l’enfant »)i doit être la valeur prioritaire.26 Les 
parents ne doivent pas être mis de côté, même si les mineur-e-s 
capables de discernement (vers l’âge de 13 ans) sont habilités 
à prendre seuls des décisions relatives à leur santé s’ils le 
 souhaitent. Contrairement à une croyance qui perdure, les 
parents ne sont pas, pénalement ou civilement,  responsables 
des violations de la LStup commises par leurs enfants 
 mineur-e-s.j Par ailleurs, les professionnels bien formés 
 encouragent les mineur-e-s à discuter avec leurs parents ; ils 
savent de surcroît quand, en ultima  ratio, opérer un signale-
ment à l’autorité.k,27

Il est donc temps d’ouvrir les yeux et d’engager une réflexion 
stratégique nationale au profit de la santé des mineur-e-s qui 
consomment des SSC. De tout temps, les jeunes ont consommé, 
consomment et consommeront des substances illégales. Malgré 
les interdictions, certains continueront ; ce phénomène est 
propre à toutes les sociétés. Il est même souvent en rapport 
avec un état de souffrance psychique qui doit être reconnu et 

pris en charge, la consommation abusive de substances en 
étant à la fois le  révélateur et un moyen de l’atténuer tempo-
rairement. L’État peut et doit jouer son rôle pour que tou-te-s 
les consommateur-rice-s préservent leur santé et leurs 
chances d’un avenir aussi bon que possible. Nous espérons 
que les différentes sociétés de discipline médicale concernées 
(pédiatrie, psychologie,  addictologie, santé scolaire) s’investi-
ront dans le débat, de manière collaborative.

Conflit d’intérêts : Cet article a été rédigé dans le cadre d’un projet de recherche 
financé par le FNS (projet no 182477) sur la réglementation des médicaments 
contenant des substances soumises à contrôle (stupéfiants) (https://wp.unil.ch/
medicaments-sous-controle/).
Remerciements : Les auteurs remercient Kathia Bornand (Unité DEPART- CHUV), 
Morgane Terren (Service de médecine des addictions – CHUV), Élodie Wehrli 
(Université de Lausanne) pour leurs remarques et commentaires et Stéphanie 
Beuriot pour ses recherches.

iArt. 3 de la Convention relative aux droits de l’enfant concrétisés aux art. 11 al. 1 et 
41 al. 1 let. g de la Constitution. 
jSi le mineur-e-s ne fait que consommer, les parents ne peuvent pas être sanctionnés 
pénalement, la LStup ne prévoyant pas de sanction pour une éventuelle « complicité » à la 
consommation de stupéfiants (art. 105 al. 2 CP). Civilement, il ne peut pas leur être 
reproché un manquement à leur devoir éducatif ; un tel reproche n’entrerait en considéra-
tion que si l’enfant est en danger et que les parents ne font rien pour remédier au problème, 
par exemple, parce qu’ils facilitent ou soutiennent la consommation de leur enfant 
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kArt. 314c et 314d Code civil.

 Les mineur-e-s sont exposés à des risques accrus lorsqu’ils 
consomment des substances soumises à contrôle (stupéfiants et 
substances psychotropes).

 Pourtant, les mesures de réduction des risques existantes 
les excluent généralement.

 L’exclusion des mineur-e-s n’est pas justifiée par des arguments 
de santé publique.

 Nous préconisons la création d’offres de réduction des risques 
spécialement dédiées aux mineur-e-s.
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